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Suivez-nous sur          Municipalité de Scott | www.municipalitescott.com | Abonnez-vous à notre infolettre!
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BUREAU MUNICIPAL
Municipalité de Scott  

1070, route Président-Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : (418) 387-2037

info@municipalitescott.com

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI AU JEUDI

DE 8H À 12H ET DE 13H À 16H30
VENDREDI

DE 8H À 12H

Cueillette 
sélective 
recyclage

Versement de 
taxes

Gros rebutsAssemblée
du conseil municipal

à 19h30 au 
1070, Président-Kennedy, Scott

Cueillette 
des ordures 
ménagères
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DATES À RETENIR

$

$

À LIRE CE MOIS-CI
Votre conseil… en bref

Terrain de jeux

Service sécurité incendie

Deviens pompier

Fadoq

Bibliothèque

Aide chez soi

Sauveteur

Quartier Marie Flore

Motocross

Abris temporaires

JUINMAI
 DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI  DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Férié

Le 30 mai,  
surveillez notre page Facebook :  

Loisirs de Scott, nous vous inviterons  
à notre distribution de plants d’arbres.

PIN BLANC • THUYA OCCIDENTAL
ÉRABLE À SUCRE • NOYER NOIR 

CHÊNE À GROS FRUITS

Gracieuseté de l’Association forestière des deux rives (AF2R)  
et du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP).

Pour info : 
loisirs@municipalitescott.com



17, rue Commerciale
Saint-Anselme (QC)  G0R 2N0

418 885.4848
CARTES D’AFFAIRES | ENVELOPPES | DÉPLIANTS | EN-TÊTES DE LETTRE

AFFICHES | BROCHURES | FACTURES | CALENDRIERS | POCHETTES DE PRESSE 
ET PLUS ENCORE…

IMPRESSION OFFSET | IMPRESSION NUMÉRIQUE | SERVICE D’INFOGRAPHIE

RÉSUMÉ DES  DÉL IBÉRAT IONS  DU CONSE I L  MUNIC IPAL  DE  SCOTT
VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

Séance extraordinaire du 13 mars 2023
1. Dépôt d’un second projet de résolution – PPCMOI pour la modification d’un usage 

pour le 1 et 2, rue Jean-Baptiste.
2. Dépôt d’un projet de résolution – PPCMOI lot 2 898 647.
3. Acceptation de la location temporaire d’un camion-citerne ainsi que la réparation 

du camion-citerne.
Séance ordinaire du 3 avril 2023
1. Autorisation donnée au directeur général pour traiter les demandes d’accès à 

l’information.
2. Autorisation donnée au directeur général pour aller en appel d’offres SÉAO pour 

la réfection de la 10e Rue.
3. Dépôt d’un avis de motion et un projet de règlement no. 470-2023 décrétant un 

emprunt pour des travaux de réfection de la 10e Rue.
4. Autorisation d’un emprunt temporaire pour le règlement 453-2022 décrétant un 

emprunt pour les travaux d’agrandissement de l’usine d’eau potable.
5. Acceptation d’une offre de service de Tetra Tech QI Inc. pour la surveillance des 

travaux de réfection de la 10e Rue au montant de 32 000 $ (taxes en sus).
6. Dépôt d’une offre de service de Tetra Tech QI Inc. pour la réalisation des plans et 

devis dans le cadre de l’implantation d’un trottoir sur la rue du Pont au montant 
de 34 000 $ (taxes en sus).

7. Acceptation d’une offre de service de Tetra Tech QI Inc. pour une enveloppe  
supplémentaire de 10 000 $ (taxes en sus) pour effectuer les demandes au 
MELCCFP, MPO et la demande de domanialité du ruisseau.

8. Autorisation de signature du protocole d’entente dans le cadre du Programme 
d’infrastructures municipalité amie des aînés (PRIMADA).

9. Autorisation à la direction d’effectuer le paiement # 2 de Eskair au montant de 
41 490.09 $ (taxes incluses).

10. Autorisation à la direction d’effectuer le paiement # 10 pour le projet des travaux 
d’agrandissement de l’usine d’eau potable au montant de 235 661.58 $ (taxes 
incluses).

11. Dépôt d’une demande d’aide financière pour l’étude d’avant-projet d’un terrain 
de baseball.

12. Dépôt d’une demande d’aide financière pour l’étude de faisabilité de  
l’implantation d’une patinoire couverte.

13. Adoption d’une résolution PPCMOI pour la modification d’un usage pour le 1 et 
2, rue Jean-Baptiste.

14. Dépôt d’un second projet de résolution PPCMOI pour les lots 6 433 586 et  
6 433 588.

15. Acceptation de la dérogation mineure afin de rendre conforme l’implantation d’un 
garage déjà existant sur le lot 2 720 492.

16. Refus d’une demande de remboursement de la mise de fonds pour l’achat d’un 
terrain.

17. Refus d’une demande pour ériger une clôture sur un lot appartenant à la munic-
ipalité.

18. Appui au programme de soutien afin de garantir l’assurabilité de tous les  
immeubles patrimoniaux à coût raisonnable.

19. Refus de participer à l’invitation dans le cadre de la journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie.

Merci à nos généreux commanditaires

Téléphone : 418-386-0559

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 
 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

6, 3e Rue, Scott, QC GOS 3G0



 

 

 

 

 

 

 

36-1116, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie, tél. : (418) 387-3438 
Lundi au Vendredi :9h à 21h * Samedi : 9h à 17H * Dimanche 10h à 17h 

Clément Marcoux, prop. 

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec) G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET 
PLANTATION D’ARBRES, DE POMMIERS, D’ARBUSTES ET DE HAIES

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

essouchage@hotmail.com

ARBORICULTURE
SERVICE DE NACELLE ET DE CHIPPEUR DISPONIBLE

RENAULD VACHON INC.

Francis Veilleux, propriétaire
 
1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744
 
148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Merci à nos généreux commanditaires

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

Service incendie de Scott
1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
Téléphone caserne: (418) 386-5663
Directeur incendie cell : (418) 576-4727
Télécopieur: (418) 387-1837 
dirfeu@municipalitescott.com

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO

admin@jonctionelectrique.com

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

Pour votre sécurité, tu sonnes tu?
Fin avril, début mai : c’est la reprise de nos visites résidentielles afin de 
vérifier vos avertisseurs de fumée! Si vous désirez éviter d’être dérangé, 
il est possible de compléter le formulaire d’auto-inspection en ligne au  
www.nouvellebeauce.com/formulaire-auto-inspection. Vous pouvez également y 

accéder de votre cellulaire, en scannant le code QR suivant :

Des questions simples vous permettront d’inspecter rapidement votre  
résidence et de vous assurer que vous êtes bien protégé en cas d’incendie. Pour 
toutes questions en lien avec le formulaire, contactez Nicolas Roy par courriel :  
dirfeu@municipalitescott.com ou par téléphone : 418-576-4727.

Cette demande s’adresse à tous les résidents de Scott (propriétaire, logement, appartements…). 
Veuillez noter que si vous avez complété le formulaire dans les deux dernières années, vous n’êtes 
pas ciblé par cette demande.
Je vous rappelle que nous avons un règlement municipal sur la prévention incendie #284, article 6 sur 
l’obligation d’avoir un avertisseur de fumée fonctionnel. Il est de votre responsabilité de compléter le 
formulaire qui nous sera retourné automatiquement par courriel.

C’est pour votre sécurité et celle de vos enfants!
Pour 2023, nous allons faire le secteur Sud-Est de la municipalité, les rues suivantes seront visitées :

Comment vérifier si vos équipements sont passées dates :
-  Vérifiez la date d’expiration qui est inscrite sous l’appareil où sur le côté; 
-  Les avertisseurs/détecteurs de fumée ont une durée de vie moyenne de  

10 ans, référez-vous aux recommandations du fabricant;

-  Protégez vos avertisseurs/détecteurs de fumée lors de travaux de  
rénovations. La poussière risque de diminuer leur vie. Faite un test en 
appuyant sur le bouton test l’avertisseurs/détecteurs de fumée doit  
immédiatement faire un son fort et claire.

Attention aux Colporteurs !
Comme à chaque année, des colporteurs se promène dans notre municipalité. En 
vertu du règlement municipale #454-2022 chapitre 4, ils doivent avoir une permis 
officiel émis par la municipalité. Si vous êtes témoins de sollicitation, vous pouvez 
toujours téléphoner au bureau municipal pour en faire la dénonciation ou encore 
faire le 911 afin d’aviser la sureté du Québec de la situation. Ils assureront le suivi 
de votre plainte.

Si vous avez de avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Service de Sécurité 
incendie de Scott : dirfeu@municipalitescott.com

Voici nos interventions pour Mars 2023:

-  Samedi 4 mars, vers 10h20 : entraide générale à St-Elzéar pour un feu de bâtiment agricole de 
grande envergure. La propagation de l’incendie a été limité par la présence de plusieurs services 
incendie. Les dommages sont considérables, mais heureusement, personne n’a été blessé.

-  Mercredi 8 mars : participation à la présentation de l’APSAM concernant le métier de pompier et 
les divers cancers qui y sont reliés. Tous les services incendies sont en changement organisation-
nel afin d’optimiser leurs façons de faire. 

-  Samedi 11 mars : participation à la pratique du mois, le sujet était le sauvetage sur glace. Nous 
avons pratiqué nos divers techniques d’intervention, approche et récupération d’une victime, 
cordage, nœuds etc. 

Vous avez des idées plein la tête, 
mais vous ne savez pas par où commencer?
Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne 
les entreprises dans leur projet de démarrage, 
d’implantation, de croissance et de relève. 

Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca

Exigences :
• Résider dans la Municipalité de Scott;
•  Être en mesure de se libérer rapidement lors d’une 

alarme générale;
• Être disponible;
• Être âgé d’au moins 18 ans;
• Avoir complété un secondaire 5 ou l’équivalent;
•  Posséder un permis de conduire valide de classe 4A ou 

en voie de l’obtenir;
• Posséder un véhicule automobile;
• Être en bonne condition physique;
• Ne pas avoir d’antécédent judiciaire;
• Être disponible pour suivre des formations.
Formation exigée :
Détenir la formation de Pompier 1 ou s’engager  à la suivre (formation fournie par l’employeur).
Conditions salariales
Le salaire est fixé selon l’échelle salariale des pompiers de la Municipalité de Scott.

On recrute de nouveaux pompiers, 
vient faire la différence lors de  

situation d’urgence!

T’es en feu et tu veux sortir de ta zone de confort afin de: 
 • Relever de nouveaux défis;
 • Faire la différence lors de situations hors de l’ordinaire;
 • T’impliquer dans TA municipalité!

Et bien à Scott, on a un bunker qui attend 
juste toi pour aller au feu!• Drouin; 

• Morin;
• Couture;

• Du Lac;
• Du Ruisseau;
• Royer;

• De la Plage;
• Gaudreau;
• Secteur Cache à Maxime.



NOS SERVICES

DES SERVICES
ACCESSIBLES À TOUS
Votre Coopérative Aide Chez Soi en Beauce 
vous offre une multitude de services afin de 
vous permettre de bien vivre dans votre 
maison. C’est d’ailleurs notre raison d’être! Peu 
importe votre revenu ou votre état de santé, nos 
services s’adressent à vous. Informez-vous, 
une aide financière est disponible pour la 
plupart de nos services.

Notre personnel qualifié sera constamment à 
l’écoute de vos besoins. Contactez-nous et 
vivez une belle expérience d’aide à domicile!

VIVREADOMICILE.COM
Saint-Georges 418 225-9144 | Saint-Joseph 418 397-8283 | Sainte-Marie 418 386-5221 SOINS DES PIEDS

DE SCOTT
vous invite à ses activités de mai 2023.

LE CLUB

BINGO - Jeudi 25 mai
19h au Centre de loisirs Atkinson

PÉTANQUE - Mi-Mai
Détail à venir

Louis : 418-387-6807 Angèle : 418-387-4768 Huguette : 418-387-2400
INFORMATION OU RÉSERVATION

MOTOCROSS – VTT ET AUTRES!
Afin de bien profiter de votre véhicule motorisé  

(vtt, motocross ou motoneige) et de RESPECTER VOTRE VOISINAGE, 
on vous rappelle que  

vous devez circuler dans les endroits 
 prévus à cet effet uniquement. 

Pour plus d’informations,  
nous vous invitons à consulter 

le règlement sur la Qualité de vie, disponible  
au www.municipalitescott.com


